
 

 Lycée des Métiers Camille CLAUDEL – 9, rue de Panleu – 02200 SOISSONS 
 Tél. : 03 23 59 97 30 – Fax : 03 23 59 42 43 – ce.0020088k@ac-amiens.fr 
 

INSCRIPTIONS 
 

Documents à joindre et à rendre 
Documents remis par le collège 

d’origine à rendre au lycée 

 1 Attestation de police d’assurance 

(responsabilité civile) 

 Photocopie carte d’identité à jour (recto-

verso) 

 Photocopie de l’attestation de recensement 

pour les élèves de plus de 16 ans 

 2 photos d’identité  

 

 Avis d’affectation 

 Fiche de renseignements complétée, 

avec le n° de téléphone et l’adresse mail 

de l’élève (données indispensables 

pour les inscriptions au examens). 

 EXEAT 

 Fiche de renseignements médicaux 

 Fiche d’urgence et de transport 

 Photocopie des pages de vaccination du 

carnet de santé 

Document à fournir pour le service 
intendance 

 
 

 1 Relevé d’identité bancaire ou postal 

pour les remboursements de frais de 

stage (inscrire nom et prénom de 

l’élève au dos). 

 Fiche financière et fiche 

d’hébergement complétées 

 Pour les demi-pensionnaires :  

38,50€ (10 repas). Règlement par chèque à 

l’ordre de l’agent comptable du LP Camille 

Claudel ou en espèces. 

 

 Maison des Lycéens (facultatif) : Montant 

de 10€ (règlement par chèque à l’ordre de la 

MDL du Lycée Camille Claudel ou en espèce). 

 
Démarches à accomplir  

Demande de la carte Génération #HDF 
Connexion sur le lien suivant :  

 
http://www.generation.hautsdefrance.fr/ 

 

 
CALENDRIER INSCRIPTIONS JUIN 2023 

CLASSES DATES HORAIRES 
2 MRC MERCREDI 28 JUIN 8h30-11h30 et 13h30-17h00 

2 AGORA et 2 OL JEUDI 29 JUIN 8h30-11h30 et 13h30-17h00 
1ère année CAP 

T CAP vers 1ère Pro et autres 
VENDREDI 30 JUIN 8h30-11h30 et 13h30-17h00 

 

http://www.generation.hautsdefrance.fr/










 

  

FICHE HÉBERGEMENT 2023 - 2024 

 

Veuillez entourer la qualité choisie (dans les deux tableaux), indiquer les nom, prénom et classe de l’élève (dans les 
deux parties du document) et cocher le mode de règlement choisi (uniquement pour les demi-pensionnaires).  
Ne pas découper le document, une partie vous sera rendue le jour de l'inscription. 
    

 

38.50 € →    10 repas pour ouvrir le compte restaurant pour les demi-pensionnaires. 
 

NOM et PRÉNOM de l’Élève : ……………………………………………………………………………………………… Classe : ………………………… 

               

             REÇU la somme de : 

  

QUALITÉ → 
DEMI-

PENSIONNAIRE 
INTERNE 

SEMI - INTERNE 
(Élèves de Nerval) 

EXTERNE 

10 REPAS 38.50 €    

R.I.B.     

             Mode de règlement :              Espèces   □      Chèque  □               

  

              À Soissons, le ………………………………………………… Le Gestionnaire, 
 
  P.  AUTRET 

               
 

Année Scolaire 2023/2024 
 

NOM et PRÉNOM de l’Élève : ……………………………………………………………………………………………… Classe : ………………………… 
  

             REÇU de M. ………………………………………………………………………………………… la somme de : 
 
 

QUALITÉ → 
DEMI-

PENSIONNAIRE 
INTERNE 

SEMI - INTERNE 
(Élèves de Nerval) 

EXTERNE 

10 REPAS 38.50 €    

R.I.B.     

  

 Mode de règlement :              Espèces   □      Chèque  □     

 

 À Soissons, le ………………………………………………… Le Gestionnaire, 
 
  P.  AUTRET 



 

 

FICHE FINANCIÈRE 2023/2024 
 

Coordonnées de l’élève 

NOM : ………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

Date de naissance : ………… / ………… / ……………… Classe : ………………………………… 

Coordonnées des parents ou du responsable légal 

NOM : …………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………….…………… Portable : ……………………………………………………………… 

Coordonnées du responsable financier 
(si différent du précédent, en cas de placement judiciaire ou de mesure de curatelle, par exemple) 

NOM : …………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………… Portable : ……………………………………………………………… 

Inscription au service d’hébergement 
Cocher ci-dessous la case correspondant au régime choisi : 

      Externe       Demi-pensionnaire       Interne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

 
 
 
J’atteste l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus. 

 

 IMPORTANT : Joindre OBLIGATOIREMENT un 
relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse 

d’épargne à la présente fiche. 
 

Signature des parents ou du responsable légal : 

 





jpancarte
Zone de texte
On vous recommande de vous munir de l'une de ces calculatrices



 

 
 

 

 

 

 

 

ACCUEIL 

ECOUTE 

AIDE 

SOUTIEN 

INFORMATION 

MEDIATION 

ORIENTATION 

LE SERVICE SOCIAL EN FAVEUR 

DES ELEVES 

Mme la responsable départementale du Service Social en Faveur 

des  Elèves 

Inspection Académique de l’Aisne 
Cité Administrative 
02018 LAON cedex 

Tél : 03.23.26.22.15/ 03.23.26.22.07 
Mèl : ce.social-eleve02@ac-amiens.fr 

 

Inspection Académique de l’Oise 

22 Avenue Viotor Hugo 

60025 BEAUVAIS cedex 

Tél : 03.44.06.45.84/ 03.44.06.45.86 

Mèl : ce.social60@ac-amiens.fr 

 
Inspection Académique de la Somme 

 4 Rue Germain Bleuet 

Boîte postale 2607 

80026 AMIENS cedex 1 

Tél : 03.22.71.25.10/ 03.22.71.25.11 

Mèl : ce.ssco80@ac-amiens.fr 

 

mailto:ce.social-eleve02@ac-amiens.fr
mailto:ce.social60@ac-amiens.fr
mailto:ce.ssco80@ac-amiens.fr


 

 
 

 

 

• Pour les élèves 

• Pour leur famille 
 
 

Pour favoriser l’insertion sociale,  scolaire et 

professionnelle des élèves du second degré : 

 
➢ En contribuant à l’élaboration de  leur projet 

personnel 

 
➢ En luttant : 

- contre l’absentéisme et les sorties sans qualification 

- contre toutes les formes de violence 

 
➢ En agissant : 

- pour la prévention et la protection de l’enfance 

- pour la prévention des conduites à risque 

 
➢ En favorisant l’intégration des jeunes handicapés et/ou       atteints de 

maladie chronique 

 

 

 

Comment intervient-il ? 
 

➢ Entretiens individuels  

➢ Visites à domicile 

➢ Liaisons avec les membres de l’institution scolaire 

➢ Participation à diverses réunions internes à l’établissement 

➢  Liaisons et/ou démarches en direction des services 

extérieurs 
 
 

 
 

L’assistant de service social de par sa fonction est tenu au  secret 

professionnel : 

• Article 226.13 du nouveau     code pénal 

• L’article L 411-3 du code de l’action sociale et des    familles 

 
Au Lycée Camille Claudel, 

Mme MOREAUX, assistante sociale, sera présente   

LUNDI, MARDI, JEUDI 

de l4h00 à 16h00 

VENDREDI 

de 8h00 à 12h00 

 

Mme/Mr ………………………………………. 

Souhaite un RDV 

 

Pour l’élève ……………………………………. 

 

Classe : …… 





* 200 € pour  
les apprentis  
en 1re année
100 € pour les 2ndes

55 € pour les 1res  
et Terminales.

Lycéen ? Apprenti ?

Demande ta carte Génération #HDF !
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Retrouvons-nous sur

generation.hautsdefrance.fr

POUR TOUTES  
INFORMATIONS



Retrouvons-nous sur

generation.hautsdefrance.fr

PUIS-JE BÉNÉFICIER DE LA CARTE  
GÉNÉRATION #HDF ?

Oui, si vous êtes lycéens (hors BTS) ou apprentis en 
première année de formation.

QUELLES AIDES LA CARTE GÉNÉRATION 
#HDF M’OFFRE-T-ELLE ?

•  Pour les lycéens, une allocation de 100 € la première 
année et 55 € les années suivantes pour l’achat ou 
la location des manuels scolaires et d’équipements 
nécessaires à votre scolarité, utilisable dès la 
validation ou revalidation de la carte, et jusqu’à la date 
de validité des droits de l’année en cours*.

Le jeune dont la famille rencontre des difficultés 
financières peut faire appel à l’aide complémentaire 
à la scolarité. Cette aide peut être sollicitée par le 
lycéen ou sa famille, auprès de l’établissement.

* Retrouvez les dates de validité sur votre espace 
personnel ou sur generation.hautsdefrance.fr

•  Pour les apprentis en première année de formation,  
une allocation de 200 € pour l’achat ou la location des 
manuels scolaires et d’équipement professionnel, à 
utiliser dans les 6 mois à compter de la validation ou la 
revalidation de la carte.

D’autres aides en faveur des apprentis sont 
disponibles chaque année via le compte personnel 
Génération #HDF :
- jusqu’à 200 €/an pour les frais de transports,
-  80 €/an pour compenser les dépenses liées au 

logement,
- 100 €/an pour les frais de restauration.

COMMENT OBTENIR MA CARTE  
GÉNÉRATION #HDF ?

 Connectez-vous sur 
•  L’application Génération #HDF 
ou sur 
•  generation.hautsdefrance.fr 

Attention ! Votre carte ne vous sera 
adressée qu’après la validation de votre 
inscription par votre établissement.

J’AI DÉJÀ UNE CARTE GÉNÉRATION #HDF

Communiquez votre numéro de carte à votre 
établissement qui procédera à la mise à jour de votre 
inscription et activera vos droits pour l’année en cours. 
Vous gardez votre carte tout au long de votre scolarité. 
Seuls vos droits sont mis à jour lorsque vous changez 
de statut ou d’établissement.

OÙ ET COMMENT UTILISER MA CARTE  
GÉNÉRATION #HDF ?

•  En présentant votre carte au partenaire de votre choix* 
qui effectuera une transaction en ligne ou avec un 
terminal de paiement dédié.

•  En effectuant, via votre espace personnel, un paiement 
ou un prépaiement en ligne au partenaire de votre 
choix si celui-ci accepte ce mode de règlement.

* Retrouvez la liste des Partenaires sur votre espace 
personnel ou sur generation.hautsdefrance.fr

Pour toutes questions relatives à la 
carte Génération #HDF, rendez-vous 
sur la foire aux questions du site 
generation.hautsdefrance.fr



 

 

Lycée des Métiers Camille CLAUDEL – 9, rue de Panleu – 02200 SOISSONS 
                                      Tél. : 03 23 59 97 30 – Fax : 03 23 59 42 43 – ce.0020088k@ac-amiens.fr 

 

Soissons, le 10 juin 2023 

 

 

Objet : cotisation à la MDL du lycée Camille Claudel. 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

 

Votre enfant vient d’être affecté ou va être réinscrit au lycée Camille CLAUDEL de 

Soissons. Vous avez la possibilité, à votre appréciation, lors de l’inscription ou de la 

réinscription de cotiser à l’association des élèves : la Maison des Lycéens (MDL) du lycée 

Camille Claudel.  

 

Le montant de la cotisation pour l’année 2023-2024 est de 10€ (règlement en espèces 

ou par chèque à l’ordre de la MDL du Lycée Camille Claudel). 

 

 Les cotisations permettent d’améliorer la vie des élèves dans l’établissement, soit en 

organisant des sorties culturelles ou de loisirs (cinéma, club musique, atelier poterie…), soit 

pour acheter du matériel (raquettes de ping-pong, balles de babyfoot, cordes pour guitare…) 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Le Trésorier de la MDL 
 

 


